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Réponse/commentaire de l’exploitant 
(si besoin : référence du § du dossier) 

 

Le dossier jugé recevable a été déposé en Novembre 2016, c’est pourquoi l’exploitation a évolué 
depuis cette date. 
Une carte du projet sur un fond aérien récent ainsi que le dernier plan de situation d’août 2018 
sont fournies en Annexe A. 

 

Ces bilans annuels d’exploitation sont transmis chaque année à la DREAL Bourgogne Franche Comté qui 
peut les mettre à la disposition de la MRAE. Ils n’ont pas fait apparaitre de problématiques qui ont nécessité 
des actions excepté sur la thématique « Bruit ».  
 
En effet, suite à des non-conformités récurrentes au niveau de la station S2 un programme d’amélioration 
continu a été mis en place ces dernières années sur le site de Villemanoche : 

 Mise en place d’un mur antibruit devant l’habitation en 2013 ; 

 Réalisation d’une étude acoustique mettant en évidence la nécessité de barder la trémie de liaison 
des convoyeurs ; 

 Mise en place d’un écran sonore bois autour de la trémie de liaison en 2017. 
 
Cette démarche est indiquée dans le dossier déposé au §7.12.1. 
 
Concernant la gestion des épisodes d’inondation, il n’y a pas eu non plus de problématique, l’activité existante 
ayant déjà pris en compte ce risque lors de la précédente autorisation avec notamment des installations et 
une base vie situées au dessus des PHEC, une consigne d’alerte en cas de crue (Cf. Annexe 12 du  
Tome 3 bis),… 
Lors de période de crue, l’exploitant est en contact avec Vigicrues ce qui lui permet d’assurer le repli du 
matériel au niveau de la base vie au dessus des PHEC. 

 

La cartographie du PPRI est présentée en Annexe 4 de l’Etude d’Impact. 
 
Les zones d’écoulement préférentielles que sont les noues périphériques seront conservées dans le cadre de 
l’exploitation. 

 

Le réservoir biologique a été pris en compte dans le dossier en tant que zone de frayère située en aval du site 
et dans les cartes du SRCE présentées dans l’étude écologique. 
Il s’agit en effet d’une zone classée en réservoir biologique du SDAGE.  
 
La définition d’un «réservoir biologique» au sens de l’article L.214-17 du code de l’environnement est donnée 
à l’article R.214-108 du même code. Il s’agit de «cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux qui 
comprennent une ou plusieurs zones de reproduction ou d’habitat des espèces de phytoplanctons, de 
macrophytes et de phytobenthos, de faune benthique invertébrée ou d’ichtyofaune, et permettent leur 
répartition dans un ou plusieurs cours d’eau du bassin versant». 
 
Dans le cadre du réservoir biologique de l’Yonne située à 1,8 km du projet (Cf. Annexe B), c’est notamment 
pour les potentialités liées aux frayères que cette portion de cours d’eau est classée. Cependant et comme 
rappelé dans le dossier, l’impact global du projet est plutôt positif d’un point de vue hydrogéologique pour le ru 
situé à proximité du site et donc également pour les zones de frayères en aval. De plus, les effets du projet 
sont quasiment nuls d’un point de vue hydrogéologique à une telle distance. 



 

 

Les mesures de suivis sont localisées en Figure 40 de l’Etude d’Impact.  
 
Les mesures concernant la thématique bruit qui ont été mise en place sont localisées en Annexe C. 

 

L’installation de traitement de Pont-sur-Yonne est autorisée indépendamment de l’activité de carrière par l’AP 
du 29 avril 2003. 
 
Cependant les impacts cumulés de ces 2 activités sont bien pris en compte lorsqu’un cumul d’impact est 
possible, à savoir pour l’impact sonore (modélisation de propagation du bruit) et l’impact lié au trafic de poids 
lourds entre les 2 sites pour l’accueil de matériaux inertes. De part la distance des 2 sites (1 200 m) et leur 
activité, il n’existe pas d’autres impacts cumulés 

 

Le suivi écologique du site comprendra un suivi régulier des espèces invasives. Si besoin, des fiches de 
reconnaissance de ces espèces seront réalisées à l’attention du personnel du site pour les sensibiliser. 
 
Une convention volontaire avec la LPO de l’Yonne a par ailleurs été mise en place sur le site pour le suivi des 
espèces patrimoniales. 

 

Le rayon de 5 km a été explicité dans le dossier. D’un point de vue paysager notamment, l’aire d’étude 
paysagère est limitée topographiquement et par les écrans naturels et anthropiques à une distance de 3 km. 
De plus, le projet d’extension de Villemanoche intègre un remblaiement au 2/3 de la surface exploitée limitant 
ainsi la création de nouveaux plans d’eau qui participent au mitage de la vallée. 
 
Les sites de Villeneuve-la-Guyard et l’installation de traitement de Pont-sur-Yonne sont des activités 
autorisées qui sont pris en compte, si besoin, dans les impacts cumulés du projet. 
 
Le projet de Michery, lui n’était pas considéré comme un projet connu au moment du dépôt du dossier. En 
effet, le projet n’ayant pas fait l’objet : 

 D’un document d’incidences et d’une enquête publique ; 

 D’une étude d’impact dont l’avis de l’Autorité Environnementale a été rendu public. 

 
Il a cependant été pris en compte dans le cadre des objectifs du SDC pour la réduction de 
l’alluvionnaire dans la vallée de l’Yonne ainsi que l’ensemble des carrières déjà autorisées. 

 

Un scénario alternatif aurait été l’ouverture d’une nouvelle carrière dans la vallée de l’Yonne. Cependant 
une ouverture complète de carrière a des impacts beaucoup plus importants et participe d’autant plus au 
mitage de la vallée. L’avantage de ce projet de renouvellement et d’extension et qu’il concentre l’activité sur 
un secteur où le gisement de qualité est bien identifié et où l’ensemble des installations de transport 
(convoyeurs) et de traitement sont déjà présentes. Grâce au quai de chargement fluvial de Pont-sur-Yonne, 
ce projet participe à l’utilisation des transports alternatifs limitant la circulation de camions. 

 

L’ensemble des objectifs de limitation de l’alluvionnaire est pris en compte aussi bien au niveau du projet 
d’exploitation (avec la réduction de 2% par an) que vis-à-vis des autres carrières et projet de carrières du 
secteur (Cf. Chapitre 5 de l’EI). 



 

 

Le protocole d’accueil des matériaux inertes est strict, conforme à la réglementation (Arrêté du 12 décembre 
2014) et présenté au 3.10.2 du Mémoire Technique. 

 

Les procédures d’alerte sont déjà existantes et présentées dans l’Etude de Dangers. Il s’agit notamment en 
cas d’incident de ce type d’alerter les autorités compétentes à savoir la Préfecture et la DREAL. Cette alerte si 
besoin est transmise au gestionnaire du captage AEP. 

 

Le protocole d’accueil des matériaux inertes est strict, conforme à la réglementation (Arrêté du 12 décembre 
2014) et présenté au 3.10.2 du Mémoire Technique. 

 

L’ensemble des mesures concernant les écoulements des eaux en cas de crue sont présentées dans le 
paragraphe 7.3 de l’Etude d’Impact. 
 
La localisation des stocks est présentée dans les planches de phasage en Annexe 2 du Tome 2 : Mémoire 
Technique. 

 

Le suivi écologique du site comprendra un suivi régulier des espèces invasives sur le site. Si besoin, des 
fiches de reconnaissance de ces espèces seront réalisées à l’attention du personnel du site pour les 
sensibiliser. 

 

L’ensemble des mesures mises en place a été présentées dans l’Etude d’Impact. Les localisations de ces 
mesures sont présentées sur la figure en Annexe C. 
 
L’efficacité de ces mesures est révélée par une diminution de l’émergence et une conformité réglementaire 
lors du suivi bruit 2018. 



 

 
ANNEXE A : 

 
 

Photographie aérienne et plan de 
situation à jour du site 

  



Photographie aérienne récente du secteur du projet
Source : IGN, Cemex, DLB et GEO+
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PLAN DE SITUATION

Carrière de Villemanoche

( Département de l'Yonne )

au 21 août 2018

ECHELLE : 1/2000

CEMEX
BATIMENT C
63, RUE D'EMERAINVILLE
77435 - MARNE LA VALLEE - CEDEX 2

TEL = 01.64.11.88.00
FAX = 01.64.11.88.48

Coordonnées Lambert Nord, Zone I - Altitude Normale - IGN 69

DECOUVERTE EXTRACTION REMBLAIEMENT

TABLEAU DES SURFACES DES TRAVAUX EXECUTES

REAMENAGEMENT

Nature Vocation

SURFACE AUTORISEE

SURFACE INEXPLOITABLE

SURFACE ABANDONNEE

Précédente situation au 24 août 2017

En Cumul

Réaménagé

Remblayé

Remblayé dans

Remblayé
total

l'exercice

d'Avance

Dans l'exercice

Dans l'exercice

Epaisseur moyenne
dans la période

Dans l'exercice

Dans l'exercice

Epaisseur moyenne
dans la période

dans l'exercice

dans l'exercice

En terre En Eau Boisement Autre Agricole Ecologique Paysager Loisir Chasse
et Pêche

Autre

Dans l'exercice

En cumul

Décapage partielle
Extraction

Avance
neutralisée

87ha 52a 00ca

0ha00a00ca

2ha89a44ca

2ha54a43ca

68ha59a59ca

0ha00a00ca

1ha17a33ca

0m365292m3

2.57m

0m3

0.00m

8ha98a84ca

5ha68a98ca

18a15ca

0ha00a00ca

Arrêté Prefectotal n° PREF - DCLD - 2003 - 155 du 1er Avril 2003

43ha22a21ca22ha23a51ca 19ha02a28

20a54

5ha87a85

0ha00a00ca

numéro d'ordre : 2009C200010

77480 - BRAY SUR SEINE

TEL = 01.60.67.12.05
FAX = 01.60.67.19.59

252, AVENUE ALAIN PEYREFITTE

Cabinet DELASSUS - SEGOND, SELARL de géomètres experts

CONSEILLER VALORISER GARANTIR

GEOMETRE-EXPERT



 

 
ANNEXE B : 

 
 

Localisation de la portion de l’Yonne 
classée « Réservoir Biologique » 

  



Portion classée en “Réservoir Biologique”

Zone en renouvellement
Zone en extension

1,8 km

Localisation de la portion de l’Yonne classée en “Réservoir Biologique”



 

 
ANNEXE C : 

 
 

Localisation des mesures concernant la 
thématique « Bruit » 

 



Bardage de la trémie de liaison (2017)

Mise en place d’un mur antibruit devant l’habitation (2013)

Passage de la bande transporteuse sous la route

S2

Bande transporteuse

Localisation des mesures concernant la thématique “Bruit”


